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LE  COMMUNAL  

Que s’est-il passé au Conseil? 
Le 1er juin dernier avait lieu la séance régulière du Conseil. La séance a été prési-
dée par madame France Bédard, mairesse. En voici le résumé.  

 

Le conseil a procédé à l’embauche de monsieur Sylvain Ebacher comme journalier sur      
appel, suite au départ à sa retraite. 

 

Le conseil renouvelle le contrat d’entretien ménager de l’Hôtel de Ville, l’édifice Flore-Irène-
Gagnon et le centre communautaire pour la période, du 1er juillet 2026 au 30 juin 2028, 
pour la somme de 20 000.00$ par année, plus les taxes applicables. Cette dépense sera 
payée à même le fonds général. 

 

Il y a dépôt de l’avis de motion F-05-2026 et d’un projet de Règlement sur la gestion con-
tractuelle.  L’objet de ce Règlement est d’ajouter les dispositions  obligatoires par la loi. 
 
 
 
L’achat de ponceaux a été approuvé au coût de 6 275.29 $, plus les taxes applicables, auprès 
de Les Entreprises JPG Bergeron Inc. de Saint-Narcisse. Cette somme sera payée à même le 
fonds général ou s’il y a acceptation de prendre les fonds à même une subvention PAVL. 
 
 

Le Conseil a approuvé la soumission de Les Entreprises JPG Bergeron Inc. de Saint-

Narcisse au coût de 5 889.95 $, plus les taxes applicables. Cette dépense sera payée à même 

le fonds général ou s’il y a acceptation de prendre les fonds à même une subvention PAVL.  

La prochaine réunion du conseil se tiendra 
le lundi 6 juillet 2026. 



 

 

LES ÉLUS 

France Bédard, mairesse 

 

Pierre-Luc Gagnon, siège n° 1, 

Comité de développement, travaux 

publics (voirie, eau potable, assainis-

sement des eaux). 

  

Monique Tremblay, siège no 2 

Comité d’embellissement, loisirs, poli-

tique familiale et aînés, camp de jour. 

 

Patrice Moore, siège n° 3 

Maire suppléant, travaux publics 
(voirie, eau potable, assainissement 
des eaux), ressources humaines. 
  

Christian Raby, siège no 4 

Bibliothèque, ressources humaines. 

 

Audrey Cossette, siège n° 5 

Loisirs, Communal. 

  

Alain Gagnon, siège n° 6  

Maire substitut au conseil de la MRC 

Les Chenaux, président du comité 

consultatif d’urbanisme (C.C.U.), comi-

té de développement. 

 

Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) 

-  Alain Gagnon, président 

-  Michel Croteau, directeur 

-  Réjean Parent, directeur 

-  Christian Sauvageau, directeur 

  

La mairesse est d’office membre sur 

tous les comités. 
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DATE DE TOMBÉE  

de la prochaine édition :  

Jeudi 2 juillet, 16 h. 
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MOT DE LA MAIRESSE 
Bonjour à tous, 
 
Pour débuter je tiens à souligner le départ à la retraite d’un de nos employées de 
voirie, monsieur Sylvain Ébacher. Sylvain a cumulé plus de 18 années d’excellent 
travail pour notre municipalité, nous lui souhaitons une belle retraite bien méritée. 
 
Au sujet des dossiers de notre municipalité, en ce qui concerne TES, il n’y a aucun 
développement pour nous. Quant à la Régie incendie, ce dossier est actif et dès que 
nous aurons des informations concrètes, nous vous informerons. 
 
Je vous rappelle que le 6 juin prochain, Saint-
Prosper recevra la journée des Petits Entrepre-
neurs qui se tiendra à la salle Flore et Irène Ga-
gnon. Venez encourager ces jeunes entrepreneurs, 
c’est vraiment une activité populaire et un évène-
ment à ne pas manquer! 
 
Avec l’été, on retrouve les parties des Vieilles 
Mites, bonne partie à tous! 
 
L’été et le beau temps sont à nos portes, je profite 
du moment pour vous inciter à la prudence. 
 
Bel été, belles vacances et plaisir pour tous! 
 
France Bédard, mairesse 

 

Recherche d’un nouveau membre  

pour le comité CCU 

Profil recherché: 

 • Vous devez  habiter la municipalité de Saint-Prosper-de-

Champlain; 

• Vous avez un intérêt pour l'architecture ou l'aménagement; 

• Vous avez une ouverture d'esprit, un sens de l'analyse, un sens de 

l’impartialité et un souci du bien commun; 

• Tout nouveau membre doit suivre une formation sur le rôle et les 

responsabilités du CCU dans les 3 mois suivant sa nomination. 

 Envoyez votre candidature par courriel à l’adresse suivante: 

sandra.turcotte@st-prosper.ca 
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QUE S’EST-IL PASSÉ  AU CONSEIL? 

Le Communal d’été         

  

Nous vous rappelons qu’en août, le Communal fera relâche.  

Il y a dépôt de l’avis de motion G-05-2026 et d’un projet de Règlement modifiant le Règle-
ment de zonage 04-04-2009 en établissant les dispositions relatives aux éoliennes en con-
cordance au règlement 2024-147A de la MRC des Chenaux. 

 
La directrice générale est autorisée et mandatée pour représenter la municipalité à la vente 
pour  non-paiement des impôts fonciers. 
 

Mme Céline Martineau a remis sa démission relativement à son poste au sein du comité 
consultatif d’urbanisme.  Le poste vacant est actuellement affiché. 

 

La demande d’aide financière du Comité des loisirs de St-Prosper a été acceptée pour un montant 

de 2 000.00 $ afin de couvrir une partie des dépenses pour la réalisation des activités sportives et 

récréatives dans notre municipalité. Également, un montant de 750.00 $ a été attribué au comité 

du Festival des sucres suite à la demande d’aide financière. 

 Hommage à notre chef des travaux publics 
 
Un immense merci à M. Sylvain Ébacher pour toutes ses années d'engagement envers les 
citoyens. Sa contribution a su apporter grandement à notre municipalité. 

Le conseil municipal et l'ensemble des employés te souhaitent une merveilleuse retraite! 

 

Nomination 

La municipalité est fière d'annoncer la nomination de M. Sylvain Leduc au poste de chef 
des travaux publics. Auparavant, M. Leduc était journalier spécialisé au sein du service de 
la voirie. 

 

Toute l’équipe lui souhaite un franc succès dans ses nouvelles fonctions. 



 

 

SAVIEZ-VOUS QUE… ? 
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Rappel : horaire d’été 

 Voici l’horaire d’été des employés de la voirie   

en vigueur jusqu’au 28 août: 

  

Lundi au jeudi de 7 h à 17 h  

Vendredi de 8 h à midi 

 

Un grand merci pour notre nouvelle boîte à livres! 

 

La municipalité et les membres de la bibliothèque tiennent à remercier chaleureu-
sement M. André Mongrain pour la fabrication de la toute nouvelle boîte à livres, 
installée devant l’Édifice Flore-Irène-Gagnon.  

 

Nous invitons les citoyens à venir la découvrir, à y déposer leurs ouvrages coups de 
cœur et à faire vivre ce bel élan de solidarité. 
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

Vente pour non-paiement des impôts fonciers 

 

La vente aux enchères publique se déroulera le 11 juin 2026, à 10 h à la Salle 
des délibérations située aux bureaux de la MRC des Chenaux (630, rue Princi-
pale, Saint-Luc-de-Vincennes). 

Camp de jour Saint-Prosper-de-Champlain 

  

Cette année, le camp de jour sera en action du 29 juin au 14 août 2026. 

Les enfants seront accueillis de 7 h 30 à 17 h. 

 La programmation des activités est en cours! 

  

      Bon été à tous!    



 

 

SAVIEZ-VOUS QUE… ? 
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   Vacances de l’inspecteur en bâtiment  

Nous vous informons que l’inspecteur en bâtiment, M. Samuel Quessy, sera en vacances 

du 26 juillet au 1er août, du 6 septembre au 12 septembre et du 13 septembre au 

19 septembre. 

Bon à savoir : Si vous prévoyez des travaux de rénovation ou de construction pendant 

cette période, pensez à déposer vos demandes de permis le plus tôt possible pour éviter 

tout délai. Pendant cette période, les demandes de permis déposées en ligne seront traitées 

par ordre de réception dès le retour de l'inspecteur.  

L’inspecteur a un délais de 30 jours pour émettre un permis et ce, lorsque tous les docu-

ments ont été fournis. 

Pour toutes questions administratives, nous restons à votre écoute au 819 840-0461. 

COMMUNAUTÉ 
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COMMUNAUTÉ 
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GENS ET ORGANISMES D’ICI 

Bibliothèque Livresque 

 

De nouveaux livres à la bibliothèque! 

Vous êtes curieux et vous vous posez mille et une 

questions? Votre bibliothèque a de quoi étancher 

votre soif de connaissance avec ses documentaires. 

Vous préférez vous évader dans une autre époque ou 

un univers parallèle et vivre des aventures étonnantes? Votre bibliothèque regorge égale-

ment de romans pour tous les goûts. 

Nous avons une grande diversité de documents pour adultes, enfants et adolescents.  

Tout récemment, nous avons reçu plusieurs livres en provenance du Réseau BIBLIO 

CQLM, en plus de livres achetés pour notre collection locale. Venez les découvrir à votre 

bibliothèque municipale!  

Et si nous n’avons pas le livre que vous cherchez, il est facile de faire une demande de prêt 

entre bibliothèques. Vous avez ainsi accès à des centaines de milliers de livres. Faites vous-

même vos demandes en ligne : biblietcie.ca/pret-entre-bibliotheques ou passez nous voir à 

la bibliothèque.  

 

Les Loisirs de Saint-Prosper 
 

En rappel - 38e édition du tournoi de balle familial 

Sortez vos agendas : la 38e édition du tournoi de balle aura lieu du jeudi 30 juillet au di-
manche 2 août 2026. Assurez-vous de suivre notre page Facebook Loisirs St-Prosper 
pour avoir accès à toutes les informations.  
 
Détails et programmation à venir.   
 
À bientôt! 

https://biblietcie.ca/pret-entre-bibliotheques/
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AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée, Madame Sandra Tur-
cotte directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Saint-Prosper-de-
Champlain : 

 

QUE à la suite de l’examen du règlement de zonage 2026-04-04 par la MRC des 
Chenaux, celui-ci est considéré non conforme aux objectifs. Dans le cas précis, les 
mauvais articles ont été reproduits dans le règlement. 

 

QUE le Règlement n° 2026-07-08 intitulé « Règlement modifiant le règlement de 
zonage 04-04-2009 en établissant les dispositions relatives aux éoliennes en con-
cordance au règlement 2024-147A de la MRC des Chenaux » sera adopté à la 
séance ordinaire des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Prosper-de
-Champlain, tenue le 6 juillet 2026 à 19h00. 

 

QU’en vertu de l’article 58 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipali-
té doit adopter tout règlement de concordance au schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC. La MRC des Chenaux a adopté le règlement 2024-
147A modifiant son schéma d’aménagement et de développement afin d’y inté-
grer les dispositions révisées concernant l’identification des aires de protection 
des lieux de captage des eaux souterraines ainsi que la création de dispositions 
relatives aux éoliennes. 

 

QUE toute personne intéressée peut en prendre connaissance sur le site Web de la 
Municipalité et au secrétariat de l’hôtel de ville, situé au 375 de la rue Saint-
Joseph, aux heures habituelles d’ouverture. 

 

Donné à Saint-Prosper-de-Champlain, ce 3 juin 2026. 

 

Signé: Sandra Turcotte 

_____________________________ 

Sandra Turcotte, 

Directrice générale et greffière-trésorière 
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Juin 2026 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Ligue des Vieilles Mites 

 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 

 1 2 3 4 
 

5 6 
 

7 8 9 10 
 
Dîner et jeux 
FADOQ 

11 12 
 

13 

14 
 
 

15 16 17 18 19 
 

20 
 
 

21 
 
Été 
 
Fête des 
Pères 

22 23 
 
 

24 
Fête  
nationale du 
Québec 
 
*(Hôtel de Ville 
fermé) 

25 
 

26 
 

27 
 

28 29 
Début du 
camp de jour 
 
*(Hôtel de Ville 
fermé) 

 

30   
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Juillet 2026 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Ligue des Vieilles Mites 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 

  
 
 
 
 

 
 
 

1 
 
Fête du  
Canada 
 
*(Hôtel de Ville 
ouvert) 

2 
Date de  
tombée pour 
le Communal 

3 
 

4 
 

5 6 
 

7 8 9 
 

10 
 

11 

12 13 14 
 

15 
 
3e versement 
taxes  
municipales 

16 
 

17 
 

18 

19 
 
Début des 
vacances  
de la  
construction 
 

20 21 22 23 24 25 

26 
 

27 28 29 
 

30 
 
Tournoi de 
balle 

31 
 
Tournoi de 
balle 

 



 

 

 
Hôtel de ville 

 
Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi : 9 h à 12 h, 13 h à 16 h 
 

Vendredi : fermé 

 
Municipalité de  

Saint-Prosper-de-Champlain 
375, rue Saint-Joseph 

Saint-Prosper-de-Champlain 
G0X 3A0 

Téléphone : 819 840-0461 
municipalite@st-prosper.ca  

www.st-prosper.ca 

OFFRE D’EMPLOI 

Journalier (ère) sur appel - période hivernale 2026-2027 
 

La Municipalité de Saint-Prosper-de-Champlain est à la recherche d’une personne motivée afin de pourvoir un poste 
de journalier (ère) sur appel pour le déneigement. 

 

 

Nature du travail : 

 

 Participer aux travaux de déneigement des rues et stationnements de la municipalité  

 

 

Exigences : 

 

 Détenir un permis de conduire valide délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec de 

classe 3 (FM) obligatoire 

 

 Avoir de l’expérience dans des opérations de déneigement avec camions ou machineries lourdes; 

 

 Disponible sur appel pour le déneigement (jour/soir/nuit, la semaine ou fin de semaine) 

 

Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae au bureau municipal, le plus tôt 
possible. 

 

Sandra Turcotte, directrice générale 

Municipalité de Saint-Prosper-de-Champlain 

375, rue Saint-Joseph  

Saint-Prosper-de-Champlain (Québec) G0X 3A0 

 

Courriel : sandra.turcotte@st-prosper.ca 

 

mailto:sandra.turcotte@st-prosper.ca

